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(54) Ensemble de blocs de construction et leur procédé de fabrication

(57) Ensemble d'un premier bloc de construction de
bâtiment de forme sensiblement parallélépipédique et
d'un second bloc de construction de bâtiment de forme
sensiblement parallélépipédique, lesdits premier et se-
cond bloc étant emboîtables par tenon et mortaise, ca-
ractérisé en ce que chaque bloc comprend une premiè-
re ouverture en forme de U évasé sur chacun des côtés
transversaux du parallélépipède et une seconde ouver-
ture s'étendant sur au moins une partie de la superficie
du côté longitudinal, la première et la seconde ouverture
se rejoignant dans la partie supérieure du U évasé, au

moins une arête formant la jonction entre le côté longi-
tudinal et la partie supérieure des branches du U évasé
du premier bloc forme une encoche destinée à recevoir
une quantité prédéterminée de mortier-colle et le se-
cond bloc comprend au moins une protubérance située
à la base du U évasé permettant l'emboîtement et le
coulissement du bloc de construction, la protubérance
du second bloc entrant en contact avec le mortier-colle
et participant à l'emboîtement du second bloc de cons-
truction dans l'ouverture du côté longitudinal du premier
bloc de construction.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un ensem-
ble d'un premier bloc de construction de bâtiment de for-
me sensiblement parallélépipédique et d'un second bloc
de construction de bâtiment de forme sensiblement pa-
rallélépipédique, lesdits premier et second bloc étant
emboîtables par tenon et mortaise.
[0002] Dans le domaine de la construction il existe
des blocs dits "traditionnels" qui sont assemblés entre
eux par un lit de mortier et des blocs qui sont assemblés
entre eux à sec par tenon et mortaise et sont ensuite
remplis avec un coulis de mortier. Les blocs de cons-
truction présentant généralement une cavité intérieure
pour recevoir le mortier qui solidarise les blocs entre eux
afin de constituer un mur, par exemple.
[0003] Il est important sur un chantier d'obtenir des
bâtiments solides, répondant à des normes de sécurité
strictes tout en ayant un coût acceptable, tant pour la
fabrication des blocs de construction que pour leur po-
se. Pour ce faire, la conception des blocs de construc-
tion de bâtiments est un élément majeur. Cependant, il
est difficile d'obtenir des blocs qui soient à la fois faciles
à emboîter, utilisant peu de mortier et d'un coût de fa-
brication modéré, et présentant une finition de bonne
qualité.
[0004] Les normes qui sont en particulier prises en
considération sont, pour la maçonnerie, la norme belge
NBN B24-001 et pour les blocs de construction, la nor-
me belge NBN B21-001.
[0005] La demande de brevet britannique GB 2 091
775 A décrit un bloc de construction dont la forme per-
met un emboîtement à condition de sceller les blocs en-
tre eux avec une quantité habituelle de mortier. Les
constructions réalisées ainsi auront donc un coût équi-
valent à celles réalisées avec des blocs dits "tradition-
nels".
[0006] La présente invention a pour but d'obtenir des
blocs de construction de bâtiment dont la conception
permette une construction par emboîtement, qui est
plus facile à réaliser et nécessitant très peu de mortier,
en particulier de mortier-colle, sans pour autant porter
atteinte à la solidité de la construction réalisée. Les
blocs décrits dans la présente invention sont assimilés
aux blocs dits "creux" car la partie évidée des blocs sui-
vant la présente invention représente plus de 10% du
volume de ces blocs.
[0007] Les constructions réalisées avec le bloc sui-
vant l'invention ont également un coût moindre par rap-
port aux constructions traditionnelles tout en présentant
une meilleure qualité, tant au niveau de la solidité des
bâtiments qu'au niveau de la finition.
[0008] De plus, l'étanchéité à l'eau et à l'air est une
donnée particulièrement importante quand le bloc de
construction est prévu pour être utilisé en maçonnerie
apparente.
[0009] A cette fin, l'invention prévoit un ensemble d'un
premier bloc de construction de bâtiment de forme sen-

siblement parallélépipédique et d'un second bloc de
construction de bâtiment de forme sensiblement paral-
lélépipédique, lesdits premier et second bloc étant em-
boîtables par tenon et mortaise, chaque bloc compre-
nant une première ouverture en forme de U évasé sur
chacun des côtés transversaux du parallélépipède et
une seconde ouverture s'étendant sur au moins une
partie de la superficie du côté longitudinal, la première
et la seconde ouverture se rejoignant dans la partie su-
périeure du U évasé, au moins une arête formant la
jonction entre le côté longitudinal et la partie supérieure
des branches du U évasé du premier bloc forme une
encoche destinée à recevoir une quantité prédétermi-
née de mortier-colle et le second bloc comprend au
moins une protubérance située à la base du U évasé
permettant l'emboîtement et le coulissement du bloc de
construction, la protubérance du second bloc entrant en
contact avec le mortier-colle et participant à l'emboîte-
ment du second bloc de construction dans l'ouverture
du côté longitudinal du premier bloc de construction.
[0010] Cet ensemble suivant la présente invention,
permet de réaliser des assemblages précis et stables
d'au moins deux blocs. La protubérance à la base du U
évasé d'un premier bloc s'emboîtant avec précision
dans la cavité formée par la partie supérieure du U éva-
sé d'un deuxième bloc. L'assemblage des blocs peut
également être disposé tête en bas sans poser de pro-
blèmes de stabilité.
[0011] De plus l'étanchéité à l'air et à l'eau est amé-
liorée par rapport aux ensembles de blocs convention-
nels grâce à la petite quantité de mortier-colle déposée
à la jonction entre le bloc supérieur et le bloc inférieur.
En effet, le fait que le mortier-colle soit disposé à cet
endroit précis qui forme une encoche permet au mortier-
colle de s'étaler sur tout la surface de l'interstice qui est
à la jonction entre le côté longitudinal du premier bloc
et la partie supérieure du U évasé du second bloc. Ainsi,
non seulement l'étanchéité est excellente mais de plus,
le mortier-colle étant déposé en quantité très faible, dé-
terminée d'après le volume de l'encoche à remplir, il ne
déborde pas et l'ensemble ainsi réalisé présent une
bonne finition sans devoir procéder à l'élimination de
mortier-colle en excès. L'ensemble des blocs suivant
l'invention peut être utilisé pour la réalisation d'un édifice
en superposant des rangées horizontales de blocs dis-
posées, en particulier, de façon à ce que les joints ver-
ticaux des blocs de construction soient en quinconce.
[0012] Ce type de constructions dans lequel les blocs
sont disposés de façon à avoir les joints verticaux des
blocs en quinconce est dit "à joints contrariés".
[0013] La présente invention prévoit également un
ensemble comprenant un troisième bloc qui comprend
une ouverture en forme de U évasé sur les côtés trans-
versaux du parallélépipède et un côté longitudinal
ouvert dont l'ouverture forme au moins partiellement la
partie supérieure du U évasé et en ce qu'il comprend
une surface sensiblement plane à la base du U évasé.
[0014] Cette forme de réalisation permet d'utiliser ce
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type de blocs à la base des constructions, leur grande
stabilité étant assurée par la surface sensiblement pla-
ne étant en contact avec le sol. Les abouts peuvent éga-
lement être réalisés avec ce type de blocs.
[0015] La présente invention prévoit également un
quatrième bloc en tant que composant de l'ensemble
dont la protubérance comprend un étage disposé sous
la face externe de la protubérance, cet étage présentant
un profil en escalier d'une largeur inférieure à la largeur
de ladite protubérance de façon à être insérable dans
l'ouverture d'un autre bloc de l'ensemble.
[0016] Ce quatrième type de bloc est utilisé en ma-
çonnerie dite apparente, c'est-à-dire que les murs cons-
truits ainsi n'ont pas besoin d'être ensuite crépis ou re-
couverts d'enduit. Les blocs assemblés présentent une
excellente finition.
[0017] Un cinquième type de bloc est prévu par l'in-
vention avec une protubérance qui comprend un étage
s'étendant sur la moitié de la longueur de la protubéran-
ce à la base du bloc.
[0018] Ce type de bloc de l'invention peut être utilisé
dans une construction dite « à joints contrariés ».
[0019] Un des avantages de la présente invention est
la forme du premier mode de réalisation d'un bloc de
construction suivant l'invention, dont l'ouverture en U
évasé représente au moins 50% de la hauteur du bloc.
[0020] Cette forme permet en effet d'avoir un bloc
creux qui permet un emboîtement stable et précis avec
au moins un autre bloc du même type. Il est aussi pos-
sible de placer des armatures à l'intérieur des blocs pour
former des linteaux ou pour les retours. Il est également
possible de placer des câbles ou des tuyaux à l'intérieur
de ces blocs, l'espace interne formé par l'ouverture en
U évasé étant suffisamment grand pour cela.
[0021] Un autre avantage du bloc de construction sui-
vant l'invention est que, quand celui-ci présente une
protubérance à la base du U évasé, cette protubérance
a une épaisseur (hP) au moins sensiblement égale au
cinquième de la hauteur (hT) de la paroi longitudinale
dudit bloc de construction.
[0022] Un avantage supplémentaire de la présente in-
vention est de prévoir un bloc de construction dont la
longueur soit sensiblement égale à deux fois sa largeur
et sensiblement égale à deux fois sa hauteur. Il est aussi
prévu, suivant l'invention, un bloc dont la longueur est
sensiblement égale à sa largeur et à sa hauteur.
[0023] La présente invention se rapporte également
à un joint pour bloc de construction en tant que compo-
sant de l'ensemble de l'invention, ce joint étant agencé
à être disposé entre deux blocs de l'ensemble, le profil
du joint étant calqué sur le profil latéral des blocs entre
lesquels il est disposé, la largeur dudit joint étant infé-
rieure à celle du profil latéral des blocs entre lesquels il
est disposé, ledit joint étant ainsi agencé à s'insérer
dans l'ouverture d'un autre bloc disposé en quinconce
sous les deux blocs.
[0024] Ce joint permet de réaliser des ensembles en
maçonnerie apparente. Le joint disposé entre les blocs

permet d'obtenir un écartement qui compense les écarts
qui peuvent exister entre les blocs. On obtient ainsi un
mur régulier avec une grande facilité de positionnement
des blocs.
[0025] De plus, ce joint permet d'obtenir une excel-
lente étanchéité verticale à l'air et à l'eau, ce qui com-
plète l'étanchéité horizontale assurée par le mortier-col-
le disposé à la jonction entre des blocs assemblés en
quinconce.
[0026] Le joint est réalisé dans une matière élastique,
de préférence du polystyrène ou du Néoprène®. Cela
permet de rattraper les inégalités de longueur et l'élas-
ticité du matériau est également adaptée aux variations
de températures.
[0027] Il est aussi prévu par la présente invention de
disposer un trou d'évacuation de l'eau qui est disposé
au fond des blocs soit au milieu, soit à une des extrémi-
tés du bloc. Le fond du bloc est alors en pente de façon
à ce que la partie la plus basse soit au niveau du trou
d'évacuation de façon à permettre l'écoulement naturel
de l'eau et empêcher qu'elle ne stagne au fond des
blocs.
[0028] Ce type d'ensemble permet en outre de n'uti-
liser qu'une faible quantité de mortier-colle pour solida-
riser les blocs verticalement tout en obtenant une excel-
lente solidité de la construction. De plus, les blocs sui-
vant l'invention qui comprennent une surface sensible-
ment plane à la base du U évasé permettent de résou-
dre les angles droits, les linteaux, les abouts.
[0029] La présente invention concerne également un
moule pour la formation d'au moins deux blocs de cons-
truction de bâtiment comprenant au moins une première
séquence de logettes sensiblement en forme de U et au
moins une deuxième séquence de logettes sensible-
ment en forme de U, disposées de façon à ce que la
première séquence de logettes et la deuxième séquen-
ce de logettes soient disposées à cheval l'une par rap-
port à l'autre.
[0030] L'invention concerne également l'utilisation
d'un tel moule pour former des blocs de construction de
bâtiment de forme sensiblement parallélépipédique,
emboîtable par tenon et mortaise, ledit bloc comprenant
une ouverture en forme de U évasé sur les côtés trans-
versaux du parallélépipède et un côté longitudinal
ouvert dont l'ouverture forme au moins partiellement la
partie supérieure du U évasé et comprenant une protu-
bérance située à la base du U évasé.
[0031] L'invention concerne l'utilisation du moule dé-
crit ci-dessus pour former des blocs de construction de
bâtiment de forme sensiblement parallélépipédique,
emboîtables par tenon et mortaise, lesdits blocs com-
prenant une ouverture en forme de U évasé sur les cô-
tés transversaux du parallélépipède et un côté longitu-
dinal ouvert dont l'ouverture forme au moins partielle-
ment la partie supérieure du U évasé et comprenant une
surface sensiblement plane à la base du U évasé.
[0032] L'utilisation de ces types de moule permet de
fabriquer un grand nombre de blocs en utilisant seule-
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ment deux types de moules. Le premier type de moule
est utilisé pour former les blocs avec ou sans protubé-
rance pour lesquels la longueur L du bloc est sensible-
ment égale à deux fois la largeur I et deux fois la hauteur
h. Le deuxième type de moule est utilisé pour former les
blocs avec ou sans protubérance pour lesquels la lon-
gueur L du bloc est sensiblement égale à la largeur I et
à la hauteur h du bloc. Chaque moule peut servir à for-
mer plusieurs blocs à la fois. En effet, les blocs ayant
des ouvertures en forme de U évasé sur les côtés trans-
versaux, il est possible de les imbriquer verticalement.
Ce procédé de fabrication sur chant est rapide et d'un
coût modéré, puisqu'un grand nombre de blocs peuvent
être fabriqués en même temps et avec un rendement
important.
[0033] Des détails concernant l'invention sont décrits
ci-après faisant référence aux dessins qui illustrent une
forme de réalisation de l'invention.
[0034] La Figure 1 montre une coupe transversale
d'un bloc de construction suivant l'invention.
[0035] La Figure 2 a, b, c, montre en coupe transver-
sale avec brisure, l'emboîtement de deux blocs de cons-
truction suivant l'invention avec la pose d'une petite
quantité de mortier-colle qui s'étale sur la surface de
contact entre les blocs sans déborder.
[0036] La Figure 3 montre une vue en perspective
avec brisure d'un mode de réalisation d'un mur avec des
blocs suivant l'invention.
[0037] La Figure 4 montre une vue en perspective
avec brisure d'un moule pour la fabrication des blocs
suivant l'invention.
[0038] La Figure 5 montre une vue en perspective
avec brisure d'un exemple de construction réalisé avec
des blocs suivant l'invention.
[0039] La Figure 6a montre une vue en perspective
d'un des blocs de l'invention comprenant une protubé-
rance avec un étage s'étendant sur la moitié de la pro-
tubérance, ledit étage étant divisé en deux parties et le
bloc comprenant également un trou d'évacuation.
[0040] La Figure 6b montre une vue en perspective
d'un des blocs de l'invention où l'étage s'étend sur toute
la longueur de la protubérance, ledit étage étant divisé
en deux parties.
[0041] La Figure 7 est une coupe longitudinale du bloc
représenté sur la Fig 6a.
[0042] La Figure 8 représente un joint tel que décrit
dans la présente invention.
[0043] La Figure 9 est une vue en perspective d'un
exemple de construction réalisé avec des blocs de l'in-
vention entre lesquels sont disposés des joints.
[0044] La présente invention prévoit donc au moins
neuf types de blocs :

un premier et un deuxième type de blocs compor-
tant une protubérance à la base du U évasé, le pre-
mier bloc ayant une longueur L ou L/2 et le deuxiè-
me bloc ayant une longueur L ou L/2;
un troisième type de blocs sans protubérance à la

base du U évasé, ayant soit une longueur L soit une
longueur L/2,
un quatrième type de bloc avec protubérance à éta-
ge à la base du U évasé,
un cinquième type de bloc avec protubérance à éta-
ge à la base du U évasé, l'étage, s'étendant sur sen-
siblement la moitié de la longueur de la protubéran-
ce,
un sixième type de bloc plein avec protubérance à
étage, l'étage s'étendant sur sensiblement la moitié
de la protubérance,
un septième type de bloc plein avec protubérance
à étage, l'étage s'étendant sur toute la longueur de
la protubérance,
un huitième type de bloc plein avec une protubé-
rance à étage, l'étage étant divisé en deux parties
sensiblement parallèles l'une par rapport à l'autre
s'étendant sur sensiblement la moitié de la longueur
de la protubérance et
un neuvième bloc plein identique avec une protu-
bérance à étage, l'étage étant divisé en deux parties
sensiblement parallèles l'une par rapport à l'autre,
s'étendant sur toute la longueur de la protubérance.

[0045] Selon la Figure 1, un exemple d'un bloc de
construction suivant l'invention est montré en coupe
transversale. Le bloc de construction représenté com-
prend une ouverture en U évasé sur les côtés transver-
saux du bloc et cette ouverture s'étend, dans un mode
de réalisation préféré, sur environ 70% de la profondeur
du bloc, ce qui permet de remplir la cavité ainsi formée
avec du mortier.
[0046] Les proportions préférentielles d'un bloc de
construction suivant la présente invention sont les
suivantes : la longueur d'un bloc est sensiblement égale
au double de sa largeur. De même, la longueur d'un bloc
est sensiblement égale au double de sa hauteur. Un
exemple de dimensions est une longueur L = 30 cm,
une largeur I = 15 cm et une hauteur H = 15 cm.
[0047] Préférentiellement, la protubérance prévue à
la base du U évasé a une épaisseur suffisante pour per-
mettre un emboîtement stable avec un autre bloc de
construction de l'invention, par exemple, cette protubé-
rance a une épaisseur représentant environ deux tiers
de l'épaisseur d'une paroi du bloc de construction.
[0048] La Figure 2 montre en coupe transversale
comment deux blocs 1, 2 suivant l'invention sont emboî-
tables. La première étape (Fig.2a) consiste en l'ajout, à
l'angle supérieur des branches du U évasé d'un bloc ,
d'une petite quantité de mortier-colle 3. La Figure 2b
montre qu'un deuxième bloc 1 est ensuite emboîté sur
le premier 2. Cela a pour effet, en raison de la pression
exercée par le deuxième bloc sur le premier, de permet-
tre au mortier-colle 3 de s'étendre sur toute la surface
de contact entre les blocs au moment de l'emboîtement
comme cela est représenté sur la Figure 2c. De plus,
un rebord est prévu sur l'angle supérieur externe des
branches du U évasé. Ce rebord constitue un arrêt qui

5 6



EP 1 174 233 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

permet de contenir le mortier-colle dans une cavité qui
est créée par ce rebord, entre les deux blocs à assem-
bler. Cela empêche donc que le mortier-colle ne débor-
de les deux blocs après leur assemblage. La Figure 2c
montre également l'emboîtement et le scellement des
blocs complètement réalisé de façon optimale avec une
quantité minimale de mortier-colle. Ce procédé permet
une économie de matériau en assurant un emboîtement
solide et précis des blocs de construction entre eux, de
plus, il n'y a pas de débordement de mortier-colle vers
l'extérieur, ce qui assure une finition très nette.
[0049] Des exemples de constructions réalisées avec
des blocs de construction suivant l'invention sont mon-
trés sur les Figures 3 et 5. Le mur, vu en perspective sur
la Figure 3, permet de montrer un exemple d'utilisation
d'au moins quatre types de blocs prévus par l'invention.
ce mur est réalisé, par emboîtement des blocs "à joints
contrariés". L'assemblage des blocs est en effet réalisé
de façon à superposer des rangées horizontales de
blocs disposées l'une sur l'autre de façon à ce que les
joints verticaux des blocs de construction soient en quin-
conce et ne forment pas une ligne verticale rectiligne.
[0050] Le bloc de construction avec protubérance 4
est donc emboîté de la manière dite "à joints contrariés"
dans un bloc de construction 5 et dans un bloc de cons-
truction 6. On peut observer que le bloc de construction
4 a une longueur sensiblement égale au double de celle
des blocs 5.
[0051] La rangée de blocs de construction constituant
la base du mur est réalisée avec des blocs de construc-
tion de l'invention ne comportant pas de protubérance
à la base du U évasé 7, ce profil permettant une grande
stabilité à la construction ainsi réalisée. Ce type de bloc
de construction dont la surface à la base du U évasé est
sensiblement plane, permet de résoudre d'autres points
particuliers de construction comme cela est montré sur
la Figure 5. En effet, le mur montré en perspective sur
cette figure décrit les différentes possibilités offertes par
les blocs de construction suivant l'invention pour résou-
dre différents points dans la construction d'un bâtiment
dont quelques-uns sont repris ci-dessous.
[0052] Pour les abouts, des blocs de construction
comportant une surface sensiblement plane à la base
du U évasé 8 sont disposés perpendiculairement par
rapport aux blocs adjacents, ce qui permet de fermer
l'extrémité des murs. Les blocs adjacents à ces blocs
des abouts 8 sont composés de blocs avec protubéran-
ce à la base du U évasé, ces blocs ont une longueur L
4 ou L/2 5 et sont superposés alternativement.
[0053] Les linteaux de portes ou de fenêtres sont ré-
solus par le placement dans la cavité des blocs de cons-
truction 7 d'armatures de fer 9 qui sont noyées dans du
mortier pour assurer la solidarisation des blocs adja-
cents et constituer ainsi des linteaux solides.
[0054] Les angles de murs sont réalisés de la même
façon que les abouts, en mettant de chaque côté des
blocs 8 des blocs 4 et 5 qui sont empilés alternativement
ainsi qu'il est montré sur la Figure 5.

[0055] Ce procédé de construction implique une ré-
gularité dimensionnelle du profilé des blocs de construc-
tion. Cela est obtenu au niveau de la fabrication des
blocs de construction suivant l'invention par un coffrage
complet du bloc.
[0056] Le moulage de ces blocs est donc effectué sur
chant avec extrusion du bloc moulé, comme cela est
montré sur la Figure 4.
[0057] Dans un même moule, plusieurs séquences
de logettes sensiblement en forme de U évasé sont pré-
vues pour pouvoir fabriquer plusieurs blocs à la fois ce
qui représente une économie de temps et d'énergie, et
par conséquent permet de diminuer sensiblement le
coût de production des blocs suivant l'invention. Les dif-
férentes séquences de logettes sont disposées à cheval
les unes par rapport aux autres ce qui permet d'obtenir
plus de blocs en même temps.
[0058] De préférence, le matériau utilisé pour la fabri-
cation des blocs de construction suivant l'invention est
du béton à démoulage instantané (environ 20 secon-
des), c'est un béton qui est très sec. Les blocs ainsi dé-
moulés sont déposés ensuite dans une étuve pendant
24 heures. D'autres matériaux, telle que la terre cuite
par exemple, peuvent être utilisés. Les moules utilisés
pour former les blocs de l'invention permettent d'obtenir
un grand nombre de blocs de construction à la fois grâce
à la disposition des séquences de logettes qui sont dis-
posées à cheval les unes par rapport aux autres et sont
donc fortement imbriquées les uns dans les autres. En
effet, sont obtenues ainsi des rangées de blocs posés
sur le côté transversal alternant avec des rangées de
blocs disposées dans l'autre sens de façon à imbriquer
deux parois longitudinales de deux blocs adjacents 10,
11 dans la cavité interne d'un troisième bloc 12 comme
cela est montré sur la Figure 4.
[0059] Deux types de moules sont utilisés afin d'ob-
tenir des blocs de construction avec ou sans protubé-
rance à la surface du U évasé, ce qui permet de réduire
sensiblement les coûts de production tout en obtenant
une excellente finition des blocs de construction ainsi
obtenus.
[0060] Les Fig. 6a et 6b montrent deux modes de réa-
lisation d'un bloc suivant l'invention qui présentent à la
base du U évasé une protubérance comprenant un éta-
ge 13 divisé en deux parties sensiblement parallèles
l'une par rapport à l'autre et qui s'étendent soit sur sen-
siblement la moitié de la longueur de la face externe,
soit sur toute la longueur de la face externe de la protu-
bérance. Sur cette figure, un trou d'évacuation 14 est
prévu qui est disposé dans le fond du bloc à une des
extrémités.
[0061] Quand l'étage 13 de la protubérance s'étend
sur sensiblement la moitié de la longueur de la protubé-
rance, ce bloc peut être en particulier assemblé avec un
bloc plein ayant également un étage 13 sur la moitié de
la longueur de la protubérance. Le bloc plein forme un
about de mur et il est inséré en quinconce dans un bloc
creux.
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[0062] Les blocs des Figures 6a, 6b et 7 sont utilisés
en particulier pour les constructions en maçonnerie ap-
parente.
[0063] La Fig. 7 montre un bloc de profil qui comprend
une protubérance munie d'un étage 13 sur la moitié de
sa longueur. La ligne sensiblement horizontale repré-
sentée en pointillé représente le fond du bloc qui est en
pente, la partie inférieure de la pente se trouvant à une
extrémité du bloc où est disposé un trou d'évacuation
14. Le trou d'évacuation 14 peut être situé à un autre
endroit du bloc selon l'utilisation que l'on veut faire du
bloc. Si le trou d'évacuation 14 est dans la partie cen-
trale du fond du bloc, le fond du bloc aura une pente
descendante vers la partie centrale du bloc de façon à
permettre un écoulement naturel de l'eau. Cela évite
une stagnation et une augmentation de l'humidité à l'in-
térieur des murs construits avec ces blocs.
[0064] La Fig. 8 montre un exemple de joint 15 utilisé
en combinaison avec les blocs de l'invention. Son profil
correspond au profil latéral d'un bloc avec protubérance
mais la largeur du joint 15 est inférieure à la largeur du
bloc de façon à obtenir une construction ayant un aspect
esthétique satisfaisant. En effet, ces joints 15 sont utili-
sés pour réaliser des murs en maçonnerie apparente,
ils s'insèrent en quinconce dans les blocs creux de l'in-
vention et permettent de compenser les écarts entre les
blocs afin d'obtenir une construction d'aspect régulier
avec d'excellentes propriétés d'étanchéité à l'eau et à
l'air grâce à la présence des joints et à l'assemblage des
blocs à l'aide de mortier-colle disposé en particulier sur
les arêtes du U évasé des blocs. Cela permet une jonc-
tion des blocs tout à fait étanche et sans provoquer de
débordement de mortier-colle. La pose est donc rapide,
sans étape supplémentaire d'essuyage du surplus de
mortier-colle et la finition et les qualités esthétiques de
la construction sont excellentes.
[0065] Un exemple d'une construction en maçonnerie
apparente réalisée avec des blocs de l'invention est
montré sur la Fig. 9.
[0066] Les caractéristiques physiques des blocs sui-
vant l'invention sont les suivantes:

résistance mécanique : 2Mpa - 4Mpa
tenue au feu : Rf 1 heure
isolation thermique : R = de 0,1 à 0,3 m2 °K / W
isolation acoustique : classe IIIa-IIb (normes bel-
ges)
poids des blocs : 4 et 8,5 Kg

Revendications

1. Ensemble d'un premier bloc de construction de bâ-
timent de forme sensiblement parallélépipédique et
d'un second bloc de construction de bâtiment de
forme sensiblement parallélépipédique, lesdits pre-
mier et second bloc étant emboîtables par tenon et
mortaise, caractérisé en ce que chaque bloc com-

prend une première ouverture en forme de U évasé
sur chacun des côtés transversaux du parallélépi-
pède et une seconde ouverture s'étendant sur au
moins une partie de la superficie du côté longitudi-
nal, la première et la seconde ouverture se rejoi-
gnant dans la partie supérieure du U évasé, au
moins une arête formant la jonction entre le côté
longitudinal et la partie supérieure des branches du
U évasé du premier bloc forme une encoche desti-
née à recevoir une quantité prédéterminée de mor-
tier-colle et le second bloc comprend au moins une
protubérance située à la base du U évasé permet-
tant l'emboîtement et le coulissement du bloc de
construction, la protubérance du second bloc en-
trant en contact avec le mortier-colle et participant
à l'emboîtement du second bloc de construction
dans l'ouverture du côté longitudinal du premier
bloc de construction.

2. Ensemble selon la revendication 1, ledit ensemble
comprenant un troisième bloc, caractérisé en ce
que ledit troisième bloc comprend une ouverture en
forme de U évasé sur les côtés transversaux du pa-
rallélépipède et un côté longitudinal ouvert dont
l'ouverture forme au moins partiellement la partie
supérieure du U évasé et en ce qu'il comprend une
surface sensiblement plane à la base du U évasé.

3. Ensemble selon la revendication 1, ledit ensemble
comprenant un quatrième bloc, caractérisé en ce
que la protubérance comprend un étage s'étendant
sous toute la face externe de la protubérance, cet
étage présentant un profil en escalier d'une largeur
inférieure à la largeur de ladite protubérance de fa-
çon à être insérable dans l'ouverture d'un autre bloc
de l'ensemble.

4. Ensemble selon la revendication 1, ledit ensemble
comprend un cinquième bloc, caractérisé en ce
que l'étage s'étend sur la moitié de la longueur de
la protubérance à la base du bloc.

5. Ensemble selon la revendication 1, ledit ensemble
comprenant un sixième bloc, caractérisé en ce
que ledit sixième bloc est plein et comprend un éta-
ge qui s'étend sur sensiblement la moitié de la lon-
gueur de la face exteme de la protubérance.

6. Ensemble selon la revendication 1, ledit ensemble
comprenant un septième bloc, caractérisé en ce
que ledit septième bloc est plein et comprend un
étage qui s'étend sur toute la longueur de la face
externe de la protubérance.

7. Ensemble selon la revendication 1, ledit ensemble
comprenant un huitième bloc, caractérisé en ce
que l'étage de la protubérance comprend deux par-
ties latérales de part et d'autre d'une partie centrale,
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les parties latérales ayant une épaisseur sensible-
ment identique et la partie centrale ayant une épais-
seur sensiblement égale à celle de la protubérance
elle-même et lesdites parties latérales et la partie
centrale de l'étage s'étendant longitudinalement
jusqu'à environ la moitié de la face externe de la
protubérance.

8. Ensemble selon la revendication 7, ledit ensemble
comprenant un neuvième bloc, caractérisé en ce
que les partie latérales et la partie centrale de l'éta-
ge s'étendent sur toute la longueur de la face exter-
ne de la protubérance.

9. Bloc de construction de bâtiment en tant que com-
posant de l'ensemble selon l'une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la protubérance
située à la base du U évasé a une épaisseur (hP)
au moins sensiblement égale au cinquième de la
hauteur (hT) de la paroi longitudinale dudit bloc de
construction.

10. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la protubérance
a une largeur au moins égale aux deux tiers de la
largeur du côté transversal du bloc de construction.

11. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l'ouverture en U
évasé s'étend sur au moins 50 % de la hauteur dudit
bloc de construction.

12. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu'il comprend un
trou d'évacuation disposé au fond du bloc à une ex-
trémité dudit bloc, le trou traversant de part en part
la base du bloc de la face interne supérieure de la
base vers la face externe de la base et la face in-
terne du bloc présentant une pente dont la partie
inférieure se trouve au niveau du trou d'évacuation.

13. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant la revendication 12, caractérisé en
ce que le trou d'évacuation est disposé au centre
de la base du bloc, la partie inférieure de la pente
de la face interne de la base du bloc se trouvant au
niveau dudit trou d'évacuation.

14. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la lon-
gueur du bloc est sensiblement égale à deux fois
sa largeur et ladite longueur est aussi sensiblement
égale à deux fois la hauteur du bloc.

15. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la lon-
gueur du bloc est sensiblement égale à sa largeur
et à sa hauteur.

16. Bloc de construction en tant que composant de l'en-
semble suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est
constitué d'un matériau choisi parmi le béton et la
terre cuite.

17. Bloc de construction selon la revendication 16, ca-
ractérisé en ce qu'il est composé préférentielle-
ment de béton à démoulage instantané.

18. Joint pour bloc de construction en tant que compo-
sant de l'ensemble selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu'il est agencé à être disposé entre
deux blocs de l'ensemble selon l'une quelconque
des revendications 1 à 16, le profil du joint étant cal-
qué sur le profil latéral des blocs entre lesquels il
est disposé, la largeur dudit joint étant inférieure à
celle du profil latéral des blocs entre lesquels il est
disposé, ledit joint étant ainsi agencé à s'insérer
dans l'ouverture d'un autre bloc disposé en quin-
conce sous les deux blocs.

19. Joint selon la revendication 18, caractérisé en ce
qu'il est dans une matière élastique choisie parmi
le polystyrène et le Néoprène®.

20. Moule pour la formation d'au moins deux blocs de
construction de bâtiment, caractérisé en ce que le
moule comprend au moins une première séquence
de logettes et au moins une deuxième séquence de
logettes sensiblement en forme de U et disposées
de façon à ce que la première séquence de logettes
et la deuxième séquence de logettes soient dispo-
sées à cheval l'une par rapport à l'autre.

21. Utilisation du moule suivant la revendication 20,
pour former des blocs de construction de bâtiment
en tant que composant de l'ensemble suivant l'une
des revendications 1 à 8.
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